
1 
 

  Conseil d’école 
primaire 

 

Procès-verbal n°1 
Jeudi 12 mai 2011 

Présents : 
 

Equipe de direction : Inès Navarro, Laurent Casañas, Philippe Herriau 
 

Représentants des enseignants : Ratti María Fernanda, Facchin Lucie, Thouyaret Sylvie, Olivari Mariana, 
Peltier Anne, Franceschini María Rosa, Abelleyro Silvina, Menant Nathalie, Calderon María Rosario, 
Sandrine Didier 
 
 

Représentants des parents d’élèves : Florencia Bullrich, Andrea Schneier, Teresa Seeber, Bárbara Brito, 
Maria Veronica Bertora, Inés Ferrari, Rosana Sanin, Gustavo Osuna, Martina Borthaburu 
 

 
 Secrétaire de séance :   Sandrine Didier      Président : Laurent Casañas 
 
La séance est ouverte à 18h. 
 

1. Installation du conseil d’école 2011 
 

M. Casañas rappelle l’importance de l’équilibre parents/enseignants pour le conseil d’école primaire 
(maternelle et élémentaire). Celui-ci est constitué de l’équipe de direction Jean Mermoz et d’un délégué 
parent et enseignant par niveau de classe du primaire (TPS, PS, MS, GS, CP, CE1, CE2, CM1 et CM2). 

 

Rappel du taux de participation des parents aux élections 2011 : 23,03% 
 

Il est rappelé que la seule instance de décision est le conseil d’établissement. 
 

Une réunion d’information sur le rôle des parents délégués a été organisée cette année par l’Amicale, en 
présence des directeurs. Un document de synthèse a été distribué le directeur à chaque parent délégué. Ce 
qui suit est donc un rappel : 
 

Compétences du conseil d’école, lieu privilégié de représentation et de débat qui se réunit une fois par 
trimestre (Décret n° 90-788 du 6 septembre 1990 relatif à l'organisation et au fonctionnement des écoles maternelles et 
élémentaires et circulaire AEFE du 30 juin 2008 relative à l’organisation de la vie scolaire et des instances des établissements 
scolaires français à l’étranger relevant de l’AEFE. 
Il donne son avis sur le fonctionnement de l’école et sur toutes les questions intéressant la vie de l’école. Il 
est expressément consulté sur : 

- les structures pédagogiques et la composition des classes 
- l’organisation du temps scolaire et du calendrier 
- le projet d’école ou le projet d’établissement dans sa partie 1er degré sur proposition du conseil des maîtres 
- les actions particulières permettant d’assurer une meilleure utilisation des moyens alloués à l’école et une bonne 

adaptation à son environnement 
- les conditions de scolarisation des enfants handicapés en prenant en compte les contraintes locales 
- les activités périscolaires et complémentaires 
- les projets et l’organisation des classes de découverte 
- les questions relatives à l’hygiène, à la santé et la sécurité des élèves dans le cadre scolaire et périscolaire, la restauration 

scolaire 
- les principes de choix des matériels et outils pédagogiques 
- les propositions d’actions de formation présentées par la cellule formation continue les questions relatives à l’accueil, à 

l’information des parents d’élèves et les modalités générales de leur participation à la vie scolaire. 
 

Il adopte le règlement intérieur du conseil d’école. 
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 A l’issue de chaque séance, un procès-verbal est dressé par son président. Celui-ci est proposé à la 
relecture à chacune des parties avant d’être publié sur le site internet du lycée et envoyé par courrier 
électronique à tous les représentants des parents d’élèves dans les quinze jours qui suivent le conseil. 
Soucieux de faciliter la rédaction du procès-verbal et de pouvoir le communiquer rapidement, M. Casañas a 
proposé de reconduire les modalités des années précédentes : continuer à le rédiger lui-même en partenariat 
avec un enseignant. Le brouillon de ce PV sera ensuite transmis aux représentants des parents pour 
correction, annotation et autres modifications avant diffusion. Le mode de communication et de transmission 
papier et électronique est reconduit. 
 

Les procès-verbaux des précédents conseils d’école sont en ligne sur le site du lycée. Ils constituent la 
mémoire de la vie administrative et pédagogique de l’école. Beaucoup de parents posent des questions qui 
ont le plus souvent été évoquées dans les conseils des années précédentes. Il est demandé aux représentants 
des parents de prendre connaissance de ces procès-verbaux pour filtrer les questions et apporter des réponses 
aux questions les plus basiques que les parents d’élèves seraient amenés à poser. Pour faciliter cette 
démarche, les directeurs ont remis un classeur comportant les PV des différents conseils d’école aux 
représentants des parents. 
Les directeurs continuent à rester en contact régulier avec les représentants de parents pour préparer le 
conseil et répondre ainsi plus en détails à toutes les interrogations. 
 

M. Casañas lit les questions des représentants de parents d’élèves. 
 
 

2. Bilan de rentrée 2011 
 

L’équipe pédagogique de l’école Jean Mermoz accueille de nouveaux enseignants : 
 

- Madame Mariana Olivari en classe de TPS à ½ temps, sur une ouverture de classe. 
- Madame Mariane Gantier, partie française, en classe de MS 4 
- Madame María Calderon, partie argentine, en classe de CP A et B. 
- Madame Laura Verra, partie argentine, en classe de CP E. 
- Madame Béatrice Jacquet, partie française, en classe de CP E. 
- Madame María Rosa Franceschini, partie argentine de CE2 C et D 
- Professeur d’Arts Visuels : Emma Herbin 
- Professeur de Musique : Alan Mumenthaler 

 

Départ : Mme Chenu (CM1) a décidé de rentrer enseigner en France. Elle sera donc remplacée à 
compter du 1er août 2011. Résidente, Mme Chenu laisse son statut à Mme Peltier actuellement Titulaire Non 
Résidente en classe de CE1. Un enseignant sera donc recruté localement. La liaison entre les 2 enseignants 
et la Direction assurera bien entendu la continuité des apprentissages. 

 

BCD : Mme Pano est partie à la retraite et est remplacée par Mme Irène Pomar. 
 

ASEM : Les mouvements d’ATSEM se traduisent par la création d’un  poste à mi-temps. Daniela passe 
de 50 à 100% sur la GS et Mme Natalia Perez, qui travaillait auparavant chez Sodexho dans l’établissement, devient 
ATSEM sur la TPS du matin. 

 
Effectifs au 15 avril 2011 

L’école maternelle compte 272 élèves soit 6 de moins qu’en 2010 pour 13 classes.  
L’école élémentaire compte 494 élèves soit 14 de plus qu’en 2010 pour 21 classes. 

 Soit un total de 766 élèves pour l’école primaire pour 34 classes. 
 

La moyenne de l’école maternelle est de 20,92 élèves par classe, celle de l’école élémentaire 23,52 soit une 
moyenne de l’école primaire dans son ensemble de 22,53 élèves par classe.  
 

La structure de l’école est la suivante : 
 

2 TPS : 25 3 PS : 73 4 MS : 82 4 GS : 92  
Moyenne/classe : 12,5 Moyenne/classe : 24,33  Moyenne/classe 20,5 Moyenne/classe : 23   

     

5 CP : 122 4 CE1 : 91 4 CE2 : 90 4 CM1 : 97 4 CM2 : 94 
Moyenne/classe : 24,4  Moyenne/classe : 24,75 Moyenne/classe : 22,5  Moyenne/classe : 24,25  Moyenne/classe : 23,5 
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Les élèves se répartissent de la façon suivante : 

 FR + FR/ARG ARG TIERS 
Maternelle 93 – 34.19% 144 – 52.94%   35 – 12.86%   

Élémentaire 203 - 41,09%        242 - 48,99%  49 - 9,9%   

Total Primaire 324 - 42,29%       378 - 49,34%  66 - 8,61% 
 

3. Évaluations CE1 et CM2 
 

Comme l’an passé, les élèves seront évalués en français et en mathématiques. Cette évaluation revêt une 
fonction essentielle d’évaluation bilan qui permettra aux enseignants de situer chaque élève par rapport aux 
objectifs définis dans les programmes et de remédier aux difficultés constatées par la suite.  
 
Il s’agira donc de :  

Ø Mesurer les acquis des élèves à des moments clés de leur scolarité.  
Ø Renforcer les compétences des élèves en mobilisant les différents dispositifs d’aide.  
Ø Donner aux parents toutes les informations auxquelles ils ont droit, en leur permettant de suivre les 

progrès de leur enfant. 
Ø Disposer d’un nouvel indice de l’efficacité des enseignements à l’école. 
Ø Disposer d’un instrument de pilotage du système éducatif, du niveau local de l’école jusqu’au niveau 

national.  
CALENDRIER CM2 CE1 

Passation du 13 au 17 juin du 7 au 11 novembre 
Opérations de saisie du 20 au 24 juin du 14 au 18 novembre 

Communications aux parents à partir du 29 juin à partir du 23 novembre 
 

Les résultats de ces évaluations doivent nous permettre : 
 

Ø Analyser finement les résultats et repérer les difficultés isolées ou massives. 
Ø Repérer les marges de progrès et fixer des cibles locales en cohérence avec les cibles Amérique du sud, 

AEFE, nationales.  
Ø Mobiliser les équipes. 
Ø Définir ou adapter les plans d’animation et de formation.  
Ø Adapter les dispositifs d’aide et de soutien. 

 
Les élèves seront évalués en français et en mathématiques. Les mathématiques seront évaluées en langue 
française. 
 
Évaluations en espagnol 
 

Mme Navarro explique qu’étant donné que le socle commun de connaissances et de compétences est la référence 
indispensable autour de laquelle sont organisés tous les enseignements, la Direction Générale de Gestion Privée 
(DGEGP) nous demande d'inclure dans le 1er et 2ème palier du socle commun une nouvelle compétence: « LA 
MAÎTRISE DE LA LANGUE ESPAGNOLE » dont l'acquisition est un objectif fondamental pour tous nos élèves. 
 

Les élèves seront donc évalués en langue espagnole, la DGEGP enverra les sujets d'examen. 
Il s'agit d'une évaluation diagnostique pour les CE2 (3er grado) en début d'année scolaire et d'une évaluation bilan 
pour les CM1 (4ºgrado) en fin d'année scolaire. Les dates des évaluations sont décalées par rapport aux épreuves en 
français afin d'alléger ce dispositif. 
 

Ces évaluations permettront à notre tutelle argentine de situer nos élèves par rapport aux objectifs définis par le 
Ministère de l'Education de la ville de Buenos Aires, tout en restant fidèle à la programmation française. 
  

CALENDRIER 3er grado (CE 2) 4ª grado (CM1) 
Passation du 14 au 23 mars du 7 au 18 novembre 

Correction du 25 au 31 mars du 21 au 25 novembre 
Communication à la DGEGP à partir du 01 avril   à partir du 28 

novembre 
 
Les résultats obtenus seront communiqués lors du prochain conseil d’école. 




